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EPREUVE N° 2 – CORRIGE
Sujet d’ordre général relatif aux problèmes économiques, sociaux et culturels du monde contemporain 

Coefficient 2
Durée de l'épreuve : 3 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

Sujet :

La notion de  « risque »  dans la société  contemporaine : son importance,  sa  diversité et sa prise en compte par les  pouvoirs publics. 

Dans notre société,  le risque à prévenir est de plus en plus varié et difficilement maîtrisable, étant  donné  sa diversité et  son caractère souvent transnational :

· risque naturel

· risque industriel

· risque technologique

·  risque sanitaire

·  menaces terroristes…

Cette montée en puissance du risque est vécue par les  populations comme étant  souvent  « insupportable » en raison notamment de  ses conséquences dramatiques  sur les plan économique, social et psychologique.

Pour  répondre  à la question qui  nous est ici posée,  nous  procéderons en  deux temps :

·  l’analyse de la diversité  du  risque  dans notre société (I)

· la gestion  des risques par les pouvoirs  publics : les réponses possibles (II)
 I- L’analyse de la diversité  du  risque  dans  notre  société

Les risques naturels : 

· séismes, 

· mouvements de terrains, 

·  éboulements rocheux, 

· inondations, 

· phénomènes climatiques, tempêtes, cyclones….

Les risques industriels :

· explosion  d’usines  chimiques,

· incendie dans des entrepôts de  produits chimiques,

· accidents impliquant des substances dangereuses….
Les risques  sanitaires :

· sang  contaminé,

· problèmes liés  à la présence d’amiante dans les bâtiments,

· maladie de  la « vache  folle »,

· fièvre aphteuse,

· maladie dite de la «  tremblante »,

· influenza aviaire…..

     Les risques terroristes :

· les  risques  liés aux attentats,

· les menaces terroristes.

II-La gestion  des risques par les pouvoirs  publics : les réponses possibles 

La gestion du  risque et les acteurs mobilisés

Gérer le risque :

· organisation des secours,

·  plan ORSEC…

Les acteurs mobilisés  par cette gestion:

· L’Etat,

· Les services de  sécurité civile,

· Les collectivités territoriales et plus précisément les communes et les maires,

· Les experts.

La prévention du risque et le développement  de l’information préventive

· La mise en œuvre des plans de prévention des risques comme :

1-  le plan intercommunal de sauvegarde

2- le plan de prévention des risques  technologiques (PPRT)

3- le comité local d’information et de concertation (CLIC)

· L’information des habitants

· La surveillance
· La maîtrise de l’urbanisation
Le développement du principe de précaution

Conclusion : 

Le risque  ne peur être totalement éradiqué.

Il  reste  inhérent à toute  société. 

Toutefois,  il  peut être contenu au moins partiellement  grâce à une coopération renforcée entre acteurs ainsi qu’une meilleure gouvernance. 
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